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Le Mouvement citoyen des consommateurs (MCC) a annoncÃ© poursuivre en justice les sociÃ©tÃ©s La Congolaise des Eaux
(LCDE) et Ã‰nergie Ã‰lectrique du Congo (E2C) Ã  cause de ce qu'il qualifie, entre autres, deÂ "fourniture de la mauvaise
qualitÃ© de l'Ã©nergie aux clients, la recrudescence des coupures intempestives, la fourniture d'une eau insalubre et les
pÃ©nuries incessantes d'eau potable dans les quartiers de Brazzaville et de Pointe-Noire". La plainte a Ã©tÃ© dÃ©posÃ©e le 17
mai au Tribunal de commerce de Brazzaville. La constitution de cette plainte est le rÃ©sultat d'une longue observation de
la mauvaise qualitÃ© des services de ces deux sociÃ©tÃ©s, explique le MCC, qui dÃ©plore l'incompÃ©tence et le manque d'un
bon management au sein des sociÃ©tÃ©s de distribution d'eau et d'Ã©lectricitÃ©.






Les DÃ©pÃªches de Brazzaville (Brazzaville) -Â AllAfrica




H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 26 December, 2025, 15:32


